"Sous toutes réserves"

par courriel et courrier

Saint-Eustache, le 29 avril 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de révision de la décision D-2005-62


de la Régie de l’Énergie

(art. 37 de la Loi sur la Régie de l’énergie)

R-3541-2004



N/dossier :
40 117-002
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli l’original ainsi que trois (3) exemplaires de notre demande de révision de la décision D-2005-62 de la Régie de l’énergie dans le dossier mentionné en rubrique.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. :
Me Éric Fraser, Gagnon Lafontaine, Affaires juridiques Hydro-Québec
